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TOMATE CERISE
Cat. 1 - Soit 2 € le kg

CHAMPIGNON
BLANC
Cat. 1 - Soit 2,98 € le kg
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CUIT

POUR VOTRE SANTÉ, ÉVITEZ DE MANGER TROP GRAS, TROP SUCRÉ, TROP SALÉ. WWW.MANGERBOUGER.FR

Les Mousquetaires Intermarché et Ecomarché
de Basse Normandie et du Maine vous présentent tous

leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2011
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C
e pourrait être un conte de Noël. 
Celui de Vincent, un gamin des 
champs qui s’entiche d’une 

jeune vache nommée Princesse. Dix 
ans plus tard, la génisse gironde as-
sume les formes opulentes de la ma-
turité mais Vincent, depuis son école 
vétérinaire, n’a pas oublié sa Prin-
cesse à laquelle il dédie un site web 
vachement bien troussé. L’histoire 
commencée dans l’Eure traverse la 
Sarthe et se poursuit aujourd’hui à 

Nantes.
« J’ai grandi en
Normandie à
côté d’un éle-

vage laitier. Enfant, j’assistais souvent
par plaisir à la traite jusqu’au jour où j’ai
voulu « mon » veau » raconte Vincent. La
demande juvénile touche l’éleveur et
voilà le galopin promu parrain d’une
jeune génisse. L’histoire qui aurait pu
s’interrompre au départ de Vincent
pour la Sarthe résiste à l’éloignement.
Voici trois ans, à la retraite de l’agri-
culteur, Princesse reléguée vache de
réforme avec l’âge était promise à
l’abattoir. Toutefois, une bonne étoile
veillait sur la prim’holstein sauvée au
titre de cadeau paternel au pied du
sapin. 850 kg tout de même. Le Père
Noël n’a pas lésiné !

La seule vache de France
à avoir son site
Vincent et Princesse poursuivent donc
leur chemin. « Depuis ce Noël, Princesse
est hébergée dans un nouvel élevage
normand. Chaque été, je vais la voir
pendant une semaine. » Une gratouille
bien particulière au bas de l’échine
suffit alors à sceller les retrouvailles.
Vincent est d’ailleurs le seul bipède
auquel Princesse accorde des privau-
tés. « Lorsqu’elle est couchée, elle ac-
cepte que je m’assoie sur elle à califour-
chon ou que je m’allonge sur son dos »

s’amuse le futur vétérinaire. Cette
histoire d’amour tendrement vache
se poursuit sur le net grâce au site
www.princesse-lavache.com imaginé
par Vincent voici quatre ans. Un site
complet, pédagogique, fréquenté par
des internautes de nombreux pays
européens, « mais encore du Maghreb,

d’Amérique du Sud ou du Canada. Les
internautes contribuent à alimenter le
site en informations diverses et en pho-
tos » précise le jeune homme qui pu-
blie également une lettre d’informa-
tion bisannuelle. Quant au père de
Vincent, il est assez fier de son ca-
deau. « Princesse est la seule vache de

France à avoir son site internet ! » Il pa-
rait que dans son pré, elle n’a pas pris
la grosse tête pour autant.

www.princesse-lavache.com

La destinée de Princesse la vache
Etudiant en école de vétérinaire à Nantes, Vincent Chaumard doit sa vocation à un cadeau de Noël 
insolite : Princesse, une prim’holstein de 850 kg devenue une star internationale de la toile.

Au bout de 10 années de complicité, Princesse accorde à Vincent des privautés qu’elle refuse à tout autre bipède.
Photo Vincent Chaumard

Des internautes 

du monde entier

Ce jeune Allonnais de 20 ans n’avait
pas l’esprit tranquille quand il a
aperçu un contrôle de police, hier
vers 13 h 35, rue de la Bertinière.
Un contrôle routier de routine. Mais
lui savait qu’il avait sur lui un mor-
ceau de résine de cannabis. Alors

il a fait demi-tour avec son cyclo,
coupant la bande blanche. C’est là
qu’il s’est fait remarquer. Les poli-
ciers l’ont poursuivi et rattrapé. Il
doit donc répondre désormais de
détention de produit stupéfiant et
de refus d’obtempérer.

Faits divers.f  Le Mans : sa réaction
le trahit en voyant un contrôle de police

Une collision entre un TGV et un
piéton au niveau de la gare d’Evron
en Mayenne hier vers 15 h 40 a
perturbé la circulation des trains.
Celui impliqué dans l’accident, un
TGV Paris-Brest, a été immobilisé
1 h 30. Trois ou quatre autres TGV,

selon la SNCF, qui étaient entre les
gares du Mans et de Rennes, ont ac-
cusé une heure de retard. D’autres
ont été détournés par Nantes. Le
temps d’assurer les correspondan-
ces, d’autres trains ont subi des re-
tards significatifs.

Collision avec un piéton : la circulation
des trains perturbée entre Rennes et Le Mans

Comme chaque année à la veille
des fêtes, le dispositif de sécurité
mis en place par les forces de sé-
curité intérieure est renforcé dans
l’ensemble du département et no-
tamment au Mans. « Même si le dé-
partement de la Sarthe est sûr, le pré-
fet a décidé de reconduire les disposi-
tions adoptées les années précédentes
réglementant la vente et le transport
de carburant. La vente, le transport
et l’usage des pétards et autres artifi-
ces de divertissement sont interdits », 

indique la préfecture de la Sarthe
dans un communiqué.
Des dispositions qui s’appliquent
sur le territoire des communes de
la communauté urbaine de « Le
Mans Métropole » ainsi que sur
celui des communes voisines de
Changé, Spay, Ruaudin et Saint-Pa-
vace depuis hier et jusqu’au lundi 3
janvier, à 6 heures du matin.

Plus d’informations sur le site de 
la préfecture de la sarthe : http://

www.sarthe.pref.gouv.fr.

Saint-Sylvestre.f  Vente et usage
de pétards interdits jusqu’au 3 janvier

La préfecture de la Sarthe rappelle
dans un communiqué les horaires
de fermeture des débits de bois-
sons, restaurants et discothèques
pour la nuit du 31 décembre 2010
au 1er janvier 2011 en Sarthe.
« Conformément à la réglementation

en vigueur, l’heure de fermeture des
discothèques est fixée à 7 heures et il
ne peut y être dérogé. Les autres dé-
bits de boissons peuvent rester ouverts
sans autorisation spéciale et sans in-
terruption dans la nuit du 31 décem-
bre 2010 au 1er janvier 2011. »

Bars, restaurants et discothèques :
horaires  réglementés par la préfecture


